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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Fite du Travail 

ORDONNANCE No 45-854 du 28 avril 1945. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, . 
Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité 

sociale; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et ,4 septembre 1944; • , 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944, portant rétablissement 
de, la légalité. républicaine sur le -territQlTe continental, .ens,em.. 
ble les, -ordonnances subséquentes; 

Le Gomité juridiqu~ entendu, . 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Est expressément oonstatée, 

avec inscription au tableau Il, annexé à l'ordonnance 
du 9 août 1944, la nullité .. des- actes dits loi du 12 avril 
1941, 26 avril 1941 et 28 avril 1942, ooncernant le 
1er maL-

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal ,officiel de la République française et éxecutée 
comme loi. . 

Fait à Paris, le 28 avril 1945. 
C. DE GAULLE . 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre da travdil et de la Sécurité sociale, 

Alexandre PARODI. 
Le Ministre des Colonies, 

. Ministre. de' l'EcoltOm!ie nationale 
et des Fi=es p. i., 

P. GIACOBBI. 

PriHnniers dce: .guerre 

ORDONNANCE flfJ 45-9418 du. 11 mai 1945, 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du Ministre des Prisonniers, Déportés et 

Réfugiés l du Ministre des finances et de t'Economie na... 
tion.a1e, du Ministre de la Ouerre, du Ministre de la Marine} 
du Ministre de PAlr,. du Ministre des Colonies, -du Ministre 
du Travail et de la Sécurité sbciale et du Ministre de la 
Santé publique; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943,' portant institution d\l 
Comité français de la Llbération mi~ionale) ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu Fordonnance du 9 'août 1944, portartt rétablissement 
de la 1égalîté républicaine sur le territoire continental j 

Le Comité juridique entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. La "'situation des prisonniers 

• de guerre de l'année française et des Français trans
férés par l'ennemi hors du territoire national &Oit pour 
Iln motif d'ordre politique, soit en qualité de tra
vailleurs non volontaires, est réglée dans les conditions 
déterminées ci-après. . ' 

TITRE PREMIER 
Prime d'accueil 

ART. 2. - Tous les rapatriés visés par l'article pre
.	mier perçoivent, lors de leur entrée sur le territoire 

français, une allocation dite ({ d'acCueil» d'un montant 

de 1.000 francs. Cette allocation leur est versée sur 

justification de leur identité et de leur qualité dans 

les centres déterminés par le Ministère' des Prison

niers, Déportés et Réfugiés_ 


Les dépen."es résultant de l'exécution de ces disposi
tions ne sont pas soumises à la procédure de l'ordon
nancement préalable. 

, . TITRE Il 
Congé de UfJéfatiofl 

ART. 3. - Tous les rapatriés visés à l'article pre: 
mier, à l',exception toutefois des 'Officiers et &ous.ootfi· . 
ciers à -solde mensuelle de l'active et de la réserve, 
des hommes de troupe maintenus sous les drapeaux 
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et des personnes possédant la qualité d'agents des set
vices publics telle qu'elle est définie à l'article 16 de la 
présente ordonnance, percevront, sur leur demande, une 
indemnité dite de "congé de libératIon». . 

Cette indemnité est à la charge de l'Etat. Elle est 
fixée: . . . . . 

a) Pour les prisonniers de guure et les déportés tels 
qU'ils sont définis à l'article 9, au montant du salaire 
moyen mensuel départemental en vigueur dans la 
lQCalité où ils se r\'tirent; 

b) Pour les tra,;,aiIleurs non v{Jlontaires à la moitié 
de ce même salaire moyen départemental. 

Le bénéfice de cette indemnité pourra être exception
nellement, une fois renouvelé aux' prisonniers et aux 
déportés qui en feront la demande, lorsque .leur état 
de santé, constaté; au cours des trente j'Qurs suivant 
leur retour dans la localité où ils se retirent par les 
Commissions. médicales. prévues par l'ordonnance du' 

. 22 avril 1945, s'opposera à la reprise de leur trav.a!!. 

Cette' indemnité supplémentaire ne pourra se cumu
-.-~ ler avec les allocations journalières- prévues par la" 
:', réglementation en vigueur su~. les assurances sodilles. 

ART. 4. -' Tout conjoint de rapatrié, non séparé 
de corps, bénéficiera de droit, s'il est salarié et à 

. l'occasion do retour de son conj.oint, même si ce retour 
se place en dehors de la période des cOngés payés, 
d'un congé 'fixé, quelle que soit la dur~e de ses servi
ces chez son employeur à quatre semaines pour les 
oonjoints .de prisonniers et de déportés et à deux se
maines pour les conjoints de travailleurs non '.'ol'ontai
res. 

Ceoongé à la charge de l'employeur sera accordé 
pJ.r 'priorité sur les congés de tous les autres membres 
du personnel. 

Il ne se cumulèra pas avec les droits auxquels les 
intéressés pourraient prétendre au titre de la législa
tion en v;gueur sur les rongés payés. 

Pendant la dorée de ce congé, le bénéficiaire rece· 
vra par j.qur.ouvrable une' indemnité égale à celle 

. qu'il aurait pu recevoir au titre de la législation en 
vigueur parur chaque jour ouvrable. 

ART. '5. - Les militaires à solde mensuelle, de la 
réserve, prironniers de guerre, démobilisés à la suite 
de leur. rapatriement, percevront à titre de congé une 
somme égale à un mois de solde nette .. 

Cette allocation ne sera pas accordée .aux, personnes 
possédant la qualité d'.agent des services publics telle 
qU'elle est définie à l'article 16 de la présente ordon
nance. 

Les mîlitaiies de .l'active et les militaires de la réser
ve maintenus sous les drapeaux bénéficieront, dès leur 
retou.r, d'une penilission exceptionnelle de trente jours 
avec solde" de présence. 

. A~T. 6. - Les agénts des services publics bénéficie
ront, dès leur retour dans leur administration, d'un 
congé exceptionnel d'un mois à plein traitement. 

A l'expiration de celui-ci et en cas de maladie dû
ment oonstatée par un médecin assermenté, ils pour
ront bénéficier d'un oongé exceptionnel de maladie 
à plein traitement d'une durée d'un mois au maximum. 

En 'Outre, les intéressés conserveront, le cas échéant 
· 'leurs droits au oongé réglementair,; de maladie pré~ 

par la réglementation qui leur est applicàble. 

, Tout oonjoint de rapatrié,..non séparé de corps, s'il 
a la qualité d'agent des services publics, a droit, a 
l'occasion du retour de son conjoint, à un odngé à 

· plein traitement d'lUne durée égale à celle des bongés 
visés à l'article 4., • 

Ce congé exceptionnel ni! se rumulera pas' avec le 
· congé normal de l'intéressé. . 

ART. 7. ~. Les familles nécessiteuses qui, pendant 
l'absence rie leur sQutien, percevaient les allocations 
déterminées. par l'ordonnance du 25 octobre 1944 
COntinueront à bénéficier de celles-ci pendant les deux 
'J'Uinzaines suivant celle en cauri; à la date du passage 
d~ rapatrié au centre d'accueil départementiU. 

TITRE III 
MaMmes allef1W.MeS déten'ùe's par le$ 'rapatriés 

ART. 8. - Tout rapatrié est tenu de déposer au cen

tre de rapatriement la totalité des 'monnaies alleman-· 

des, y compris les monnaies de camp, dont il est 

détenteur. . . 


Il recevra la contre-valeur de 100 reichsmarks au 

maximum au taux de 20 francs. 


. Les reçus des monnaies allemandes ainsi déposés, 

ainsi 'lue les reçus des monnaies de camp seront cen

tralisés par _l'Office des biens et intérêts privés. 


Un .arrêté déterminera les, conditiOnS dans lesquelles 
les Intéressés devront faire 'parvenir lesdits .reçus à 

.l'Office des biens et intérêts privés. 

TITRE IV 
Disppsitiott.S spécùi/.rJs en favew 

des tMJ!prtés po/itiqlUJS 

ART. 9. - SQnt considérés comIlledéportés. politi- . 1 

ques les Français transférés par l'ennemi hors du 
territoire national, puis incarcérés ou internés, pour 
tout autre motif qu'une infraction au droit commun. 

1 Sont exclus du betiéfice dés dispositions. qui précè

dent les· indivi'dus tombant l'DUS le coup de l'ordon

nance du 28 novembre 1944 et des textes subséquents,' 

relatifs à la répression d~s faits de collaboration; aihsi. 

que les individus frappés d'indignité nationale. 


ART. Hl. Les personnes visées ,à l'artièle précé
dent perçoivent en sus des allocations énumérées ljJux 

titres l, II et III Une indemnité spéciale dite de «dé

portation» dont le montant est-fixé à 5.000 francs. 


Elles peuvent, en outre, recevoir des effets d'habille

ment ou un' bon leur permettant d'acquérir gratui

tement ces effets, dans la limite d'un maximum de 

3.000 francs. . 
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TITRE V 

Dispositions spéciales en faveur 
des prisowiiers de guerre 

AIlT. 11. - Les militaires des réserves des armées 
de terre, de mer et de l'air, prisonniers de guerre, régu., 
lièrement &'mobilises perçoivent un.e prime de démo· 
bUisatlon de 1.000 francs. 

Cette prime ne sera pas versée aux personnes passé· 
dant la qualité d'agent des services publics telle 
qU'elle est définie à l'article: 16 de la présente ordon· 
nance. 

ART. 12, - Tont.,s les sommes versées pendant la 
période' de captivité à titre de délégation "l'olontaire 
ou d'office, tant en ce qui concerne la solde que l'in· . 
demnité différentielle des agents mobilisés· des ser· 
vices publics, restent acquises aux ayants droit des 
rapatriés. . 

Les délégations en cours au 1er mars 1945 cesser.anf 
d'être payées à cOmpter du premier jour du mois qui 
suivra la. date du passage du prisonnier au centre 
d'acoueil départemental. De nouveiles délégations vo· 
lontaires • pourront être souscrites par ceux des intéres
sés. qui seraient maintenus SCIUS les drapeaux. 

ARr, 13. - Les· officiers, sous-officieTll et gradés à 
solde mensuelle des armées de terre, de mer et de l'air, 
pnoonniers oe guerre, percevr-ont à leur retoor de cap
tivité, poilr la liquidation de leurs droits à solde: 

1" - Une avance, dans la limite maXima des chiffres 
ci--dessous fixés par année de captivité: 

Caporaux-chefs . . , . 1.500 frs. 
Sergents, sergents-chefs et sergents-majors 2.500
Adjudants, adjudants·chefs, aspirants 3.000 
Sous-lieutenants 'et lieutenants , 3.000 
Capitaines . . . 3.500 
Officiers supérieurs et généraJUx 4.000 
Lorsque la·durée de la captivité sera supérieure à 

un nombre. entier d'années, t.oute fraction supplémen· 
taire supérieure à trois m'Ois sera comptée pour une 
année pour le calcul de cette avance. 

1P - Ultérieurement, un complément, dont la limite 
et les modalités de payement seront fixées par un 
décret contresigné par le Ministre des Prisonniers, 
Déportés et Réfugiés, le Ministre de la Ouerre, le 
'Ministre de la Marine, le Ministre de l'Air, le Ministre 
des Coionies· et le Ministre des Finances. 

Le cas. échéant, le montant des sommes perçues 
par les. intéressés en contre-partie du dépôt de reidlS' 


.. marks qu'ils détenai'l"t conformément aux dispos.mons 

du titre III de la présente 'Ordonnance sera déduit des 

liquidations de soldes eff.ectUées en applicati'On des 

dispositi'Ons qui précèdent. 

AIlT. 14. - PCIUr le calcul de la solde devant servir 
de base, le cas échéant, à la liquidati.an des pensions 
iles prÎS<lnnie:rs de guerre, ainsi que de leurs ayants 
cause, et sans qu'il soit exigé d'eux auctjn reversement 
de retenues, il sera tenu compte de la solde à laquelle 
les intéressés auraient pu normalement prétendre s'il 
,ne leur avait pas été fait application des dispositions 
de l'article 13 ci--dessûs. . 

TITRE VI 
Dispositions génfrales .. 

AIlT. 15. - Sont considérés c.amme agents des ser
vices publics au sens de la présente ordonnance, les 
personnels civils des admi1listrations de l'Etat, des 

,départements, des communeS, de l'Algérie, des servi. 
ces locaux des territoires relevant de l'autorité du 
Ministre des Coionies èt des cadres français du person
nel loOcal des territoires relevant du Ministre des Affai- . 
res I!trangères ainsi que des établissements publics 
relevant des oollectivités visées ci·dessus, des services 
expl'Oités en régie, concédés ,ou affermés de ces mêmes 
collectivités, ainsi que des entreprises oOU établisse
ments, titulaires de privilèges 'Ou de moncpole concé
dés par celles·ci. 

Pour bénéficier des avantages prévus aux articles 3, 
5 et Il de la présente ordonnance, les rapatriés ;devront 
souscrire une déclaratioOn certifiant, sous le<Ur reSponsa
bilité, qù'ils ne possèdent pas la qualité définie ci· 
dessus. 

Toute déclaration Jnexacte< sera punie des ·peines 
correctionneIles visées à i'article 146 du Gode des 
contributi'Ons directes. 

MT. 16. - Les primes d'accueil, les indemnités 
'dites «de oongé de IibératioOn », les indemnités de 
déportaHon, ainsi que les payements de ooldes effec
tués en applicati>On de i'artl(cle 13 ci·dessus, seront 
eXionérés de tous impôts et n'entrer'Ont pas en compte 
p'Our le calcul de l'impôt général sur le revenu. 

Auaun rappel d'impôt ne sera effectué à raison des 
Soldes et indemnités servies pendant la captivité du 
rapatrié, à l'intéressé lui-même ou à ses délégataires. 

AIlT. 17. - Les disposifions de la présente ordon
nance ~s'appliquent aux rapatriés qui se sont, présen. 
tés ,ou se présenteront àux aut.arités françaises posté

.rieurement au let mars 1945. 

Les' s.ammeS que les prisonniers, déportés et travail
leurs non ,"olontaires, rapatriés entre le 1 er mars 1945 
et la date de publication de la présente 'Ordonnance, 
auraient pu percevoir au titre .de leur rapatriement, 
con~ormément à la réglementation en vigueur à l'é
poque, ne pourront en wcun cas donner lieu à reverse· 
ment. 

ART. 18. - Sont abrogées toutes disposihons con
traires à celles de la présente ordonnance, n'Otamment 
l'-ordonnanœ du 5 avril 1945, portant institution d'une 

. prime d'accueil. Est constatée la nullité de l'acte dit 
Loi du 19 a.oût 1942, créant une indemnité dite de con
gé de libération en faveur des prisonniers de guerre 
rapatriés, du décret du 5 juillet 1940, portant création 
d'une prime de dém'Obilisation en faveur· des militaires 
français, et l'acte du décret du 12 aollt 1940, portant 
attribution d'une' prime de démobilisati'On aux mili· 
taires étrangers servant à titre français et aux""lnili. 
taires indigènes nord.africains. 

'AIlT. 19. - Des décrets ultériwrs préciseront les 
conditions d'applkationde la présente 'Ordonnance . 

http:liquidati.an
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" , 
ART. 20. - La présente ordonnance. sera publiee au 

Joarnal officiel de la République française et exécutée: 
oomme loi. ' 

Fait à Paris, le Il mai 1945. 

C.,DE GAULLE. 

Par le. Gouvernement Provisoire de la République 
Fran~ise : 
Le Ministre des Prisonniers, Déportés, et Réfugiés, 

Henry FRENAY. 

Le Garde 	 des SceaJtx, Ministre, de la Justice, 
François de MENTHON. 

. Le Minisire ,d'Etat, Ministre des' ollaires 
éirangères par intérim, 

Jules JEANNENEV. 
Le Ministre de l'intéfllitur, 

A. TlxlER 

Le Ministre de la. Gaerre, 
A. DIETHELM.' 

Le Ministre de ,la marine, 
Louis, JACQUINOT. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le ,Mi1!istre des Colonies, Ministre de l'Eco1!omie 
Mtionale et des FinallCes par ihiérim, 

P.' GIACOBBI. 
Le Ministre da T ravait, 

Alexandre 	PAROOl, 
Le Ministre de l'Air, 


Ministre de la santé p. L,' 

Charles TILLON<' 

Le Ministre des Colonies,", 
P. GIÀCOBBI. 

ARRETE 	N<> 316 Cab. du lB faillét 1945. 


lE GOÙVERNEUR DES COLONIES, 

CR01X DE OUERRe - MtOA1LLE DE 'LA ·RéslSTANC.I!:j 

COMMiSSAIRE De· LA RépUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les altribultons 

et l~ pouvoirs du Commissaire de la République 'au Togô; 
Vu 10;' décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

<,dépenses administratives diJ Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; , 	 . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pUblication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du '23 aoO! 1944 portant création d'un cadre 
général des Transnlissions Coloniales, promulgué au Togo le 
28 février 1945; , " 

Vu l'arrêté général No 1911 AP., du 23 juin 1945; , 

ARRETE: < 

ARTICLE PREMIER. - Est' promulgué dans le ter._ 
ritoire du Togo le décret NP.45-968 du 14 niai 1945 
·modifiant le décret' du 23 août 1944 créant le cadre 
général des Transmissions Coloniales.' 

- .. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin, sera. 
Lomé, le 13 juillet 1945. 

P. I.e CommJissaire de la Répabfiqae absent, 

Le Secrétaire Général, 


chilrgé de l'expédition des affaites' 

cOi.u:OJties et urgentes J 


H. GAUD!LLOT. 

Le GoUvernement provisoire de la République 

française,'. ' 


Vu "ordonnance" du 3 juin 1943 portant institùtion du 

Comité français de la Libération nationale, ensemble les 


.prdonnanoes lies 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu le décret du '23 aollt 1944 créant le'cadre général des 


transmissions coloniales; 

Sur la proposition du mlUistre des colonies, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau li, Personnel de di. 
rection des services techniques (ingénieurs), de l'arti. 

- de 3 du décret du 23 août 1944, est complété ainsi , 
qU'il suit: / 

«Les ingénieurs radi·oéleetriciens adjoints et les in
génieurs adjoints des installations, bien que compris 
à la deuxième catégorie, voyagent toujOOts "n 1re cl. à 
bord des paqUebots. Cette' faveur ne' leur confère 
aucun droit aJUX autres avantages acoordés aux officierS 
supérieurs 011 lionetionnaires assimilés (domesticité, 
bagages; etc.) ». 

ART. 2. - L'article 27 du, décret du .23 aqût }944 
est complété ainsi qU'il suit : 

«Le temps de service accompli par les ingénie<Urs, 
radioélectriciens adjoints stagiaires et les ingénieurs 
adjoints, stagiaires des installations entre en compte 
pour llne année dans le caloul de l'ancienneté exigée 
pour ,leur promotion à la classe supérieUre à celle dans 
laquelle Hs SOnt titularisés». " 

Cettedisposif'on aura'effet rétroactif au 23 août 
1944. 

; 
ART. 3. - Les dispositions des articles 61 et 62 du 

décret du 23 août 1944 sont abmgées et remplacéès 
par les dispositions suivantes: . 

« Art. 61. - Pour la formation du n()uveau cadre 
et pendant une période qui prendra fin une année ,après 
la cessation des nqstilités, les ingénieurs radioélectri
ciens el les ingéni,eurs des installations qui, à la date 
de la signature du présent décret, aJUront atteint ou 
dépassé l'âge de quarante ans, pourront, 'SUr Il! pro· 
positio,! des autorités dont ils relèvent, et, après avis _ 
de la cnmmÎss,on de c1assemenrréunie à ~t effet, être 
nommés à titre exceptionnel ingénieurs principaux de 
5< classe à l'époque 'où: 

« 10 ,.- Ils auront àtteint la lr< ou la 2' classe du 
grade d'inginieur radioélectricien ou d'ingénieur des 
instaHalions, ou compteront deux an.flées d'ancienneté" 
au moins dàns la 3< classe de ce grade; , 

" 2<> - Ils justifieront ,,de deux années d'exercice 
aU moins dans les fonctions .de chef d'un service,_ 
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« Les agents promus en application des dispositions 
qui précèdent conserveront, à titre personnel, dans 
leur' nOllvelle position, le bénéfice de leur solde jus
qu'au moment où les avancements obten'llS leur dOri-' 
neront dmit à une solde supérieure. 

«Art. 62. --' Pour la rormation du nouveau cadre 
et pendant une période qui prendra fin lUne année 

,après la cessation des hostilités, les chefs de centre 

radioélectriciens et les chefs de sect~on des installa

tions radioélectriques qui, à la date de la signature 

du présent ,décret, aur<lnt alteint OU dépassé l'âge de 

quarante ans, pourront, sm lapl'Oposition des autorités 

dont ils' relèvent et après avis de la oommission de 

classement ré'anie à cct effet, être nommés, à titre 

exceptionnel, ingénieurs rad~oélectriciens de 3e classe 

à la double oondition : 


1" - D'avoir atteint le grade de chef de centre ou 

dè chef de secUon de 1re classe ou de justifier de deux 

ann'ées d'ancienneté dans le grade de chef de centre 

Ou de chef de section, de 2e classe; 


« ~ - D'avoir subi àvec -succès, en cours de car

rière, les épreuves d'lUn examen professionnel sur la 

technique radioélectrique et :rur les oonnaissances 

indispensables à la conduite des stations de grande 


,ttlt m.oyenne puissance et portant attribution ~'un 
brevet de chef de station radiotélégraphique ou. de 
faire l'objet d'\ll1 rapport motivé. du _chef du service 
des transmissions de la colonie. 

({ Les agents promus en application des dispositions 

qui précèdent con~ervel1Ont à titre personnel, dans leur 

nouvelle position, le bénéfice de leur solde jusqu'au 

moment 'où les avancements obtenus leur. donneront 

droit à Une solde supérieJUre)). 


ART. 4. - Les nominations qui interviendront en 

appliCation des dispositions des nouveaux articles 61 

et 62 énoncés ci-dessus, prendront effet à compter du 

1er janvier 1945 pour les agents retenus par la com

'mission de classement du premier semestre 1945, 

et poor compter de la date fixée par la commission 

de classement pour les agents ,promus ultérieurement, 


ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de 

,l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

l'oamal officiel de la Républiqlle fran~aise. 


Fait à Paris, le 14 mai 1945. 
C. DE GAULLE, 

Par le Gouvernement ProviSoire de la Républiq,ue 

Française : 

Le Ministre des Colonies, 

P_ GIA.COBBl_ 

Sû~"I" de l'Elal eft I"mpa de g..err" 

'ARRETE No 388 Cab. du 21 jaillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE - MÊDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du .23 mars 1921 déterminant les attributions 


•et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 


dépenses administratives du Togo, modifié pl.r celui du 

20 juillet 1937; 
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Vu le décret dU,16 avril 1924 sur Je 'mode de. promulg-ation' 
et de publicatibn des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 1857/AP, du 19 juin 1945; 

ARRETE: 
AgT!GLE PIlEMIER_ - Est promulguée dans le terri

toire du Togo t'ordonnance du 26 mai 1945 sur l'inter
nement administratif des individus dangereux p\l<Ur la 
défense nationale ou la sécurité, pubUque dans les 
territoires relevant du ministère des 'oolonles. 

i 

ART. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1945. 
P. le Commissaire de la R.ép/.lblique absent : 


Le Secrétaire, Oénéral, 

chargé de l'expédition des affaires 


coarllllies et argentes, 

H_ GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la Républiq.ue 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
Vu l'ordonnanpe dl! 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français de la Lipération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu· l'ordonnance du 18 novembre 1943 sur l'internement 
'administratif des individus dangereux pour la défense na
tionale ou la sécurité publique; 

Vu la loi du li juillet 1938 sur l'org-anisation générale de 
la nation en temps de guerre,rendue applicable aux terri. 
toires relevant du Ministère oes Colonies par décret du 2 
mai 1939, 

Vu le décret du 18 novembre 1939, relatif aUx mesures ii 
prendre à l'égard des individus dangereux pour la défense' 
nationale et pour la sécurité publique; . 

Vu le décret du 29 novembre-1939; relatif à l'application de 
l'article 2 <\li décret. du 18 novembre 1939; 

Vu Pordonnance du 4 octobre 1944 Sur l'internement ad- . 
ministratif des individus dangereux pour la défense nationale 
ou la sécurité publiquè dans la métropole; . 

Le Comité juridique entendu} 

ORDONNE: 
A~TlCLE PIlEMIEIl.' - Dans les territoires relevant 

du Ministère des Colonies jusq'll;'à' la date de cessa
tion légale des hostilités les individus dangereux pour 
la défense nationale ou la sécurité publique paiirront, 
sur la décision prise par arrêtés !les Gouverneurs géné
ra~x, Gouvernoors ou Chefs de territoires, être éloi
gnés des lieux où ils résident, soit être astreints à 
résider dans une localité spécialement, désignée à, 
cet 'effet, soit être internés administrativement dans 
un établissement désigné par arrêté du Chef.de la 
tolonie. 

A~T. 2. - 11 est institué auprès du Ministre des 

Colonies une Commission de vérification chargée d"e

xamiller soit les décisions prises en application de 

l'article premier de la présente ordonnance, soit tou

tes autres mesilres administrativès, privatives ou res

trictives de liberté en verin de la législation sur 

néta! de siège. . .' 


ART. 3. - La Commission de vérification est consti

ttiée comme suit: 
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Préiideni : 
Un membre QU membre honoraire de la Cour de 

Cassation, désigné par le Ministre de la Justiee, 
Membres: " 

Un membre de la Direction des Affaires politiques 
du Mini!ttère des O:>I.onies; 

Un membre de la Sûrcté nationale déSigné par le 
Ministre de l'Intérieur. 

AIlT. 4. Toute décision prise en application de 
l'article premier ,est immédiatement exécutoire, Elle 
est communi'quée par le Gooverneur général ou' le Chef 
de territoire en même temps que les documents, 
pièces et rapports afférents aU MioIs!r"! des Colonies 
<lui en saisit dans les, trois jours la Oommissi,on de 
vérification. 

Sauf si la O:>mmission ordonne un supplément d'in· 
fQnnation ou fait interroger l'intéressé elle doit dans 
les quinze jours de.1a réception des dossiers faire con
naître son avis au Ministre des _ Colonies qui ~tatue. 

Au cas où 'un sup'plément d'information est ordonné 
ou si l'intéressé doit être interrogé, "le délai est porlé 
à deux mois. 

S'if le désire, l'intéressé peut se faire assister pen
dant l'intetrogatoir''! d'un avocat régulièrement inscrit 

',' au barreau et choisi par !ui. 
.La défense serà assurée par écrit au moyen d'un 

trIémoire que le défenseur remettra dans !es trois 
jours au Gouverneur qui en assurera la transmission 

< par tous moy"!ns en usage au secrétariat de la Commis
sion. 

ART. 5. ~ Les O:>mmissions peuv"!nt à tous moments~ 
être appelées à un nouv~l examen du dossier. 

ART. 6. -,.' U.ordonhancesusvisée du 18 novembr"!' 
1943 est abrogée en ce qui concerne ies, territoir<!S 
dépendant du Ministère des Cooonies. 

ART. 7. ~ La pr61ente ordonnance sera, publiée au 
_Jl()llf'ltal otf'teNI de la République française et "!xécutée 
pmme loi. 

Fait à Paris, le 26 mai 1945. 
C. 	DE GAULLE. 

p.ar le Goovernement Provisoire de la République 
Française ': 
Le Minis/ré des colonies, 

P. 	GIACOBBJ. 
Le Garde 'des ScelWx, Ministre de la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le ministre 'de l'intérieur, 
, A. 	TIXIER 

EI.I olvil 

Acte de décès , 

ARRETE 	No 377 Cab. dp, 13 laillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA ResiSTANCE, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décre! du ,19 septembre 1936 portant réduction ctes /
'dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promUlgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; " " 

Vu l'arrêté général NO 1791 AP. du 12 juin 1945; 

ARRETE: 

.. ARTICLE PREMIER. - Est protntulgué dans le terrr

toire du Togo le décret No 45-1107 du 30 mai 1945 

portant extension aux territoires relevant du ministère 

des colonies, autres que les Antilfes et la Réunion, de 

l'IOI'donnance du 29 mars 1945 relative à la transcrip

tion de l'acte de décès en marge de l'acte de naissance 

du défunt. ' 


Ain. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit l:!esoin sera. 

Lomé; le 13, juillet 1945. 
P. 	 le CommiSSaire 'de la République absent, 

. Le Secrétaire Oénéral, 
chargé de l'expMitiOlt des altaires 

coaranies et argentes, 
H_ GAUDILLOT. 

DECRET 	N0 45-1107 dit 30 mai 1945. 
Le Gouvernemenf provisoire de ,la République 

française, 
Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des 

Sceaux; Ministre de la Justice; 
Vu l'article 18 du sénatu ..""nsult. du 3 mai 1854; 
Vu le déeret du 1er décembre 1858; 
Vu l'ordonnance du 29 mars 1945 relative à la transcrip

tion de l'acte de décès en marge de l'acte de n~issance du 
dl!funt: 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Sont déclar.ées applicables 

aux' territoires rel'evant du Mmistère des Colonies' au
tres que les Antilles et la Réunion, 1<!S dispositions 
de l'ordonnance précitée du 29 mars 1945 relative à" 
ia transcription de l'acte de décès en marge de l'acte 
d"! naissanee du défunt. 

ART. 2.~ Le Ministre des Colonies et le Garde des 
Sceaux, Ministre d'e la Justiee, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent' dé-' 
cret qui sera pùblié au Journai Ottilie! de la Républi
que fral)çaise. • ' 

Fait à Paris, le 30 mai 1945. 
C. 	DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre des colonUs, ! 

P. 	GIACOBBI. 
Le Oarde 'des Sceaux, MilÙStre de Ùl JaStlee, 

François de MENTHON. 

ORDONNANCE No 45-509 da 29 mars 1945. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française,' , 
, Sur le rapport du Garde des Sœaux. Ministre de là Justice,' 
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~ Vu. }'oTdonn~n~ du 3 ju~n .19~1 p~Ttant institution du 
ComIte -françafs de la LIheratIon natIonale, ensem~le les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ord.çmnance du 9 août 1944 relative aU rétablissement 
de ,la légalité républicaine sur le territoire oontin,ental; 

le _Oomité juridique erl~endu; 

ORDONNE: 
-ARTICLE PREMIER. - 'L'article 19 du code civil es\, 

oomplété pa~ un dernier alinéa ainsi oonçu : 
«·11 sera fait mention' du décès en marge de l'acte 

de naissance de, la personne décédée». 
, ART. 2. - La présente ,ordonnancé sera publiée, au 
JiOUI'na{ officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le 29 mars .1945. 
• C. DE GAULLE. 

Par, le Gouvernement Provisoi~ de la République 
Française: 

Le, Ministre 'de l'Inférieur, 
, ,

-A. TIX1ER ' 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

François de MENTHON. 

Indignité nationale 

ARRETE No 389 Cab. du 21 fiJÎIl~t 1945. 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CkOIX OE OUERRE - Mi!oAILLE oe LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribution~ 

e;t les pouvoirs· du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décrej du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives ~u Togo, \modi.fié par <:elui du 
20 juillet 1937; 

Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubIieatKm des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1945 relatif à t'indignité nationale·) 
promulgué au Togo le.3 avril 1945; , 

Vu l'arrêté général NQ 1858 AP. du 19 jui~ 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans" le terri-, 
'boire du T Qgo, le décret du 30 mai 1945 modifiant' 
le décret du 2 mars 1945 relatif à l'indignité natio
nale. ," 

. ART. ~ - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partOlUt où besoin sera. 

'Lomé, le 21 juillet 1945. 
P. le Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'e>;pédition des affaires 


CClUra./aes ,et urgentes, 

. H. GAODILLOT. 

, Le- (Jouvernement' provisoire de, la RépubliCjlUe 
française, 

Sur ie rapport du Ministre des Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 luin 1943, portant institution du 

Comite français de la LIbération nationale, ensemble les 
ordonnances ides :3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'article 18 du .é'!atiis-consulte du 3 mai,I854; 
Vu le déer{!t du., 12 mars 1945, rendant applicables les 

d~posilions de l'ordonnance du 26 décembre 19~, 'portant 

m~ifièation . des textes relatifs à l'indignité - nationale en 
A~flque OCCIdentale française, au Togo, à Madagascar et . 
De~nda!lcesJ. à la Côte française des Somalis~ à la Guyane. 
et a S~mt-P.ler~e-e*,,"MiqueJon; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER, -:- L'article 13 de l'ordünflance du 
26 décembre 1944 susvisée, relative à l'indignité na
tionale, rendu applicable p~r le décret du 2 mars 1945 
,en Afrique occidentale française, au Togo, à Madagas

car et Dépendances, à la Côte des Somalis, à la Gu

yane et à Saint-Pierre-et-Miquelon, est oomplété ainsi 

qu'il suit; 


« Les débats 'Ont lieu en audience publique à moins 
que cette publicité ne soit dangere<use pour l'ordre et 
la sécurité auque.1 cas la Chambre civique le déclare 
par décisi'On spéciale rendue publiqruement». 

ART' 2. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, et le Ministre. des Colonies sont chargés, eba
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au hiW:tuIl officiel de la ~épu-
blique française. . 

Falt à PariS, le 30 mai 194;5. 
C. DE GAULLE. 

par le Gouvernement Provisoire de la Républi'llle 
. française, 

;Le Ministre tlesColonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de,la Justice, 
, François de MENTHON. 

Chambres je commerce

Cha~bre8 d~agrh::l:lnure et d'indu81r~e 

ARRETE No 390 Cab. da 21 ilLillet 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROiX nE OuERRE - MÉOAILLE DE LÀ RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, '\; 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret, du 19 septembre 1936 portant réduction' de. 
dépenses Mminislratives du Togo, mooifié par celui du 
20 juillet 1937; ," " 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et de pub1ication des texœs rég!emen1aires au Togo; 

Vu 'le déeret du 30 mai 1945 modifiant le décret du 19 
lévrier 1945 portant adaptation à l'A'o.F, et au Togo deS 
dispositions de l'ordonnance du' 21 ,avril 1944 sur l'organISa:.. 
tion des pouvoirs publics en France' "après- la libération, pro.

. mulgué au Togo le 17 juill' 1945; , 

Vu l'arrêté général No 1977 ,p. du 28 juin 194?:" 

ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri 
'boire du Togo le décret du 11 jlUÎn ·1945 tendant à 
autoriser l'élection, à titre provisoire, en Afrique 'Occi

'dentale française_et aU Togo des membres, des Cham

bres de Commerce ainsi que des Chambres d'Agricul
,ture et d'Industrie. ' 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera ellregistré, publié t et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 21 juillet 1945. 

P. te Commissaire de ta République àlJsellt, 

le Seclétaire Gélléral, 


charité de l'expédiJ;ioll des_ affaires 

CouraJttes et urgellfes 


H. GAUDILLOT. 

LE GOUVERNEMENT PI!OVISOIRE DE LA RÉPUBUQUI! 
FRANÇAISE: 

Sur le rappo~ du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu -le sénatus-oonsu!te du 3 mai 1854: 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 concernant les assemblées 

élues de F Algérie, du Maroc, de 1',Afrique occidentale fran~ 
çaise et de la Tunisie non Qccupée; 

Vu le décret du -19 février 1945 portant adaptation il l'Afri
que OCCidentale française et au Togo de certaines dispositions 

, 	de l'ordonnance du 21 avril 1944' sur l'organisation, des pou ..· 
,voirs publics en France après la libératiGn, ensemble les dé
crets des 19 février et 30 mai 1945; 
- Vu le décret du 19. septembre 1936, complété par le 

décret du 20 juillet 1931, nommarit le gouverneur -général 
de l'Afrique occidentale française haut commissaire de la 
République au Togo; - - 

. _Vu le décret du 15 IDars 1911 approuvant le mode d'institu
tion dèS chambres de commerce en Afrique oœidentale fran .. 
.ç~jse; 
. Vu le décret du 9 marS 1925 réglant le mode d'institution 
des chambres d'agriculture et d'industrie en Afrique occiden~ 
1a.le française;. " , . 
, Vu l'arrêté du 31 mai 1930 du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale français,e réorganisant .les chambres de 
commerce en Afrique occidentale française j 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1930 du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française réorganisant' les chambres 

- d 1agricul1ure et d'industrie en Afrique occidentale françaÎSe.;, 
Vu l'arrêté du 21 juin 1921 du oommissaire de la_ Républ~ 

qu'l! au Togo ç:réant la chambre de C/)mmerce de Lome; 
La section des finances, de la guerre, de la marine, de l'air 

et des colonies, du conseil d/Etat entendue; 

DECRETE: 
A~TICLE PRF.MIER. - En Afrique occidentale fran

çaise et au ToglO, il peut -être procédé, à titre piWi
&oire, il l'élection tant des membres des chambres de
oommerœ que des membres des chambres d'agriculture 
et d'industrie. 

ART. 2.- Des arrêtés du gouverneur général' de 
l'Afrique .occidentale française fixeront, en tant que de 
besoin, la procédure applicable à la révisÎlOn des listes 
électorales, les dates à partir desqueIles seront effec
ru~s ces opératio.ns, _ainsi que les dates de convoca
tion des conêges él~~aux. 

AIlT_ 3. - Sont applicables 3'lIX électkJns visées à 
l'article 1er du présent décret, les dispositions de l'arti
cle 3 du décret du 30 mai 1945 qui modifie le décret 
Sl)Svisé du 19 février 1945 portant adaptation il l'Afri. 
-que occidentale française et au Togo des dispositions 
-de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'organisation 

_des pouooins publics en France après la libération, 
- modifiée par l'ordQn:nanee du 6 avril 1945. 

----- ._--_. 

._ AIlT. 4. - Le ministre des colonies estcfÎargé de 
'-'exécution du préSent décret, qui sera publié a!U 
fourMI offiCiel de la République franÇaise ainsi qu'au 
;oumal officiel de l'Afrique occidentale française et 
Inséré aU Balletill cfficiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 11 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, 
Le MIllistre des Colallfes, 

P. GIACOBBI. 

Conseils d"adminislraU,on: de~ misaion.. reUgleul•• 

ARRET.E No 391 Cab, dit 21 juillet 1945. 
, LE' GOuVERNEUR DES COLONIES, 

C~OlX ne OUERRE - MtOI\!LLE De LA RtslSTANCE, 
CoMMISSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

, Vu le décret du 23 mars 1921dé!erminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire lie la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédud!lon des 
dépenses administrati_ du Togo, modifié par celui du 
20 juille! 1937; ; 

Vu le décret du 16 avri! 1924 sur le mode de p'fOmulgatioJ>.
et de publication des teries réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 28 février 1926 créant des oonseils d'ad-_ 
ministration des missions religieuses au Cameroun et au Togo, 
promulgué au Togo !e 2 avril 1926; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret no 45-1475 du 3 juillet 1945 
instituant au Togo des oonseils d'administration des 
missions religieuses. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

wllIé, le 21 juillet 1945. 
P. le Commissaire de la République aose/li, 


Le Secrétaire Gélléral 

chrugé de l'expédition des affaires 


couralltes et argentes, 

H. 	GAumLLoT. 

-
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur, le rapport du ministre des colonies; .' 
Vu l'ord"1ltIanœ du 3 juin 1943 instituant le Comité fran

çais de la libération nationale, ensemble les ordonnanc.es des. 
a jUin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 23 marS 1921 et 21 février 1925 dé. 
terminant les attributions du oommissaire de la République 
au Togo; ~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936, oomplété par te- dé
cret du 20 juillet' 1937. nommant le gouverneur général de 
l'Afrique cccidentaie française, haut-oommlssaire de_ la Répu.
blique au Togo; . 

Vu le décret du 16 janvier 1939 instituant aUl< colonies des 
oonseils d'admîni~tration des missions religieuses, modifié 
par le décrèt du Ci décembre 1939; 

, 	DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -, Dans le terrillO'ire _du Togo, 

placé- S01l$ le mandat de la France, les mis~iôns reli· 
gieuses admises au libre exercice des-cultes dans les 
oonditions fixées par 'l'article 7 du mandat français 

----- ---~ _._~-------~.---~~~--~------
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. po'Urront, pour les représenter da·ns les actes de la vie 
civil<!, constituer des conseils d'administration. . 

ART. 2. -.• Ces conseils d'administration, éventuelle
ment créés à raison d'un conseil par mission, seront 
oomposés : / 

1" - Pour la mission catholiqu<!, du chef de la 
ciroonscriptiml missionnaire intéressée (archevêque, 
évêque, vicaire-apostolique, préfet apostolique ou 
chef de mission), ou de son délégué, président, assis
té·d'au moins deux missionnaires choisis par hli; 

'}p - Poor chaque mission d'une autre dénomination 
du chef de la mission, président, assisté d'au moins 
deux membres choisis par lui parmi les missionnaires 
ou parmi les personnes se rattachant au même groupe
ment religieux. 

Le choix du· président .et des membres du conseil 
. d'administration est soumis à l'agrém<!nt du oommis
saire de la République, à moins qu'il ne s'agisse, 
pour la mission catholique, du· chef même de là 
circonscription missionnaire dont il suffira que la 
nomination oomme président soit notifiée au commis-. 
saire de la République. En cas de refus de l'agrément, 
la décision du oommissaire de la République devra être 
motivée. Appef pourra en êtré porté devant le minis
tre des oolonies, qui statuera définitivement. 

ART. 3. '- Les conseils d'administration se réuni
funt sur la convocation de leurs présidents. 

Les membres des mnseils d'administration agis. 
sent <!n fidéi,cornmissaires et ont v,oix délibérative au 
sein de ces oonseils. 

ART. 4. - Les conseils d'administration ainsi cons
titués sont des personnes morales privées, investies 
de la per!lOnnalité civile. . 
. Ils peuvent, à ce titre, et sous les réserves inscrites 

. au présent _décret, aCq).lérir, posséder, conserver ou 
aliéner, au nom et pour le compte de la mission ri!
présentée, tous biens, meubles et immeubles, tous 
dl'oits mobiliers et immobiliers et tous intérêts géné
ralement quelconques. 

Ils ont pleins pouv.oirs pour administrer et disposer 
>en ce qui ooncerne les biens· appartenant il la missio!l. 

Ils peuvent ester en justice et y défendre. 
ART. 5. - Tous les biens meubles des missions 

religieuses sont soumis à la législation fiscale locale, 
ainsi que tous leurs biens immeubles autres que: 

a) Ceux servant à l'exercice du culte; 
b} Ceux (constructions et terrains) à usage scolaire; 
c) Ceux constituant, des . établissements d'assis

tanc.e médicale ou d'assistance sociale. 
'ART. 6. - Tous les biens meubles des missions 

religieuses, ainsi que toos leurs biens. immeubles au
tres que ceux spécifiés aux paragraphes a, _b et c· de 
l'article 5 ci-dessus sont,' en outre, frappés de la taxe 
anhuelle des biens de mainmorte représentative des 
droits de' mutation entre vifs èt par décès. 

Cett~ taxe est perçue, apr,ès contrôle de l'adminl .. · 
tration, sur la valeur brute, déclarée par le conseil 
d'administration, des "biens meubles et immeubles en 
question p~ssédés par la mis!lion, 

Elle est établie dans les conditions respectivement 
déterminées à l'article 74 du décret du 30 décembre 
1912 SUf le régime financier des colonies et par l'arti
cle 55 de la j'li du 29 juin 1918. 

ART. 7. - Pour toute acquisition, pour toute mu. 
tation ou immatriculation à leur nom de droits im. 
mobiliers ou d'immeubles autres que ceux affectés 
à l'exercice dU:cU1t~ ou servant d'établissements sco
laires 'ou d'assistanc'e ·médicale ou sociale, les missions 
religieuses,. représentées par leurs conseils d'adminis
tration, ·devront justifier de l'agrément préalable du 
oommissaire de la République. '

Nonobstant les exceptiOnS appportées à la règl e 
posée dans l'alinéa précédent, il est p·rédsé que les 
réglementations localès concernant l'exercice du culte 
et l'·O'Uverture des édifices au culte public demeurent 
en vigueur . 

ART. 8. - Est soumise à l'autorisation du commis
saire de· la République l'acceptation par les missio.\ls 
religieuses des legs _à elles faits par des citoyens 
français, par des per!lOnnes de statut européen ou 
assimilé, ainsi que par des indigènes n'ay~nt pas 
la qualité de citoyen français, 

ART.. 9. - Est soumise à l'autorisation du commis-· 
saire d·e la République l'acceptation par les missions 
religieuses de tous dons d'immeubles ou de droits 
immobiliers à elles faits. 

Les décisions. autorisant l'acceptation de la libé 'a
lité peuvent prescrire l'aliénation des immeubles çom
pris dans "l'acte de donation, ].orsque ces "immeubles ne 
seraient pas. nécessaires au fonctionnement de la mi$
sion, et déterminer les conditions de l'aliénation; le 
prix en sera alors versé à la caisze de !J mission. 

ART. 10. - Est soumise à l'autorisation. du commis
saire de la République l'acceptation par les miss'ons 
religieuses de tous dons en espèces supérieures à 
10.000 francs ou d'effefs .et objets mobiliers dg,lt 
la valeur excède cette somme. . 

Echappent toutefois à cette règle les subsides que 
les missi-ons reçoivent d'œuvres métropolitaines ou 
étrangères, ainsi que le produit des quêtes faites au 
cours de .cérémonies -ou de rél1nions tenues dans les 

,édifices du culte. 
Les réglementations locales visant les tournées de 

l,ropagar,de . confessionnelle eomportan: appels de 
fvnps, demeurent en vigueur. 

ART. 11. Nonobstant les dispositions des articles 
8, get 10, les conseils d'admini5tration pourront, salis 
autorisatilOn préalable, accepter provisoirement ou à 
titre conservatoire les do!)s et legs faits aux mls,ions 
religieuses. . 

, 'N 
L!acceptati.on définitive, lorsqu'elle est subordonnée 

à autorisation, rétroagit au jour de l'acceptati.on pro
visoire.' ' 

ART. 12..- Sont nuls de plein droit et, par oon~, 
quent, non susceptIbles d'aœeptati9n même pro/Ï
soire, les dons >OU legs, constitués en· ~aveur des mi>
shans religieuses, qui comporteraient réserve d'usu. 
fruit aU profit du donateur 'Ou d'un tiers\ 

http:l'acceptati.on
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ART. 13. _. Dans 'ious les cas où les dons et legs 
oonsentis au profit des missions religieuses donne
raient lieu à réclamation des familles, l'autorisation 
éventuelle de les accepter est donnée par décret rendu, 
après avis du conseil d'Etat, sur la proposition du" 
ministre des colonies. 

ART. 14. - Lorsqué les intérêts en cause déborde
ront le territoire du Togo, la dédsion appartiendra au 
gouverneur général, haut-commissaire de la Répu
blique, qui prononcera sur l'avis des .gouverneurs 
intéressés. . 

ART. 15. - Seront exonérés du v.ersement de droits 
de mutation entre vifs les conseils d'administration 
auxquels seront attribués ou transférés par leurs dé
tenteurs actuels les biens, meubles et immeubles des 
missions religieuses. 

ART. 16., - Au cas où la mission viendrait à être 
supprimée, ses biens semnt attribués à un autre 
établissement du même culte situé en territoire "elevant 
d.el'autorité française et autant que possible dans la 
même région coloniale.' 

En CaS de dissolution du conseil d'administration, 
les biens appartenant à la mission seront gérés par 
un autre conseil '!l'administration constitué par le chef 
de la circonscription missionnaire intéressée, lequel 
sera chargé de la gestion desdits biens pendant une 
péri'Ode qui ne devra pas dépasser trois m'Ois. 

ART. 17. -- Les conseils d'administration constitUés 
sous le régime du décret du 28 février 1926 conti· 
nueront à fonctionner conformément aux prescriptions 
du présent texte, sans nouvelles formalités. de lit 
part des missions intéressées. 

ART. 18. ~. Les propriétés; droits et intérêts privés 
ayant appartenu aux missions religieuses chrétiennés 
entretenues par des 8'Ocietés ou des personnes alle
mandes, et qui avaient été remis aux conseils d'admi
nistratÎ(m créés' par décret du 28 février 1926; restent 
dévolus à ces conseils d'administration. 

ART. 19. '- Toutefois, en ce qui ooncerne les pro
priétés, droits et intérêts visés à l'article précédent, les 
pouvoirs oonférés aux conseils d'administration des 
missions religieuses par l'article 4 du présent décret 
ne pourront être exercés que sous les réserves ci-après, 
établies en conformité de l'article in. fin.e du Il)andat 
oonfié à la France:' 

10 - Que les biens 'ayant une affectaUon de- oùs
sion, leurs fruits, intérêts et profits conserveront leur 
affectation de mission, sous la responsabilité des con
seils d'administration; 

20 - Que ces biens ayant une affectation de mis
sion ne ,pourront être aliénés sans une autorisatioa 
préalable du Gouvernement français, lequel devra 'l'as
surer que le pmduit de la vente sera remployé sur le 
territoire intéressé et conservera bien une affectation 
de miss~on. _ 

ART. 20. - TOlltes 'dispositions contraires au pré
sent décret et notamment les dispositions du décret du 
28 février 1926 sont abrogées. 

ART. 21. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 
10umal officiel de la République française, ait Joar
nal officiel de l'Afrique oeeidentale française et du 

· Toogo et inséré au Bulletin. dftitfiel du ministère des 
· colonies. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1945. 
C. Dl! OAÎJLLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, . 
Le mln1.stre des C{){.olÛes, 

P. GIACOBBI. 

Cltoyennelé française 

Par.décret en date du ;
30 mai 1945. Sont admis il jouir des droits de ,0 

Citoyen français, par application du décret du 27 
· oQCto~re 1939: 

. Wilson (Robert), médecin auxiliaire, né le 1.1 :10
vembre 1007 à Anécbo (Togo), ayant quatre enfants. 
mineurs: 1° Sylvanus-Robert, né le 31 décembre 19:~3 
il Lama-Kara (Togo); 20 Irène·Adjélé, née le 21 juin 
1935 à Lomé (Togo).; 3Q Oisèle-Dalila-Adjok'O, née 

4Q· le 15 juin 1937- à Lomé (Togo); Cornélia-Roberta, 
née le 2 juin 1939 à Zinder (Niger); et Olympi·o 
(Joséphine), sa femme, née le 3 avril 1902 à Lo-né 
(T,aga), demeurant à Magaria (Niger). 

.•%_ . 'W '",;::,",~_. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Armé. 

Mise en congé de longue durée 

ARRETE No 1828/CM 3 du 16 jùin 1945. 

LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. b. F., 


CHeVALIER DE LA UQlON D'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE' GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 19041 réorganisant le· Gouver

nernenl général de l'A.O.F.; . 
Vu Parrêté nO "191/CM. 3 du GouV~tneUT général de 

FA.O.F. en date du 15 janvier 1943; 

Vu le télégramme nO 662jDi<Mforg. du 13 ju,n 1945 du 


miui!.tre des Colonies ; 


ARRETE: .... 

ARTICLE PREMIER. - Le déCret du 27 octobre 1944 
concernant la mise en congé de longue durée des hom
mes d-c tr·Dupe et des sous-<Dfficiers de réserve des 
armées de terre, de mer et de l'air, appartenant aux 
classes 1930 incluse ,et plus anciennes, qu'ils aient été 
rappelé, par voie d'appel individuel ou par suite de 
la mobilisation de leur classe,. est applicable datH; 
les territoires de l'A.O.F. et du Togo. 

Ain. 2. Les classes 1930 et plus anciennes seront 
.' mises en congé le 1cr juillet 1945. 

ART. 3. ~ Le Général, commandant supérieur des 
troupes en A.a.Y., l'Amiral commandant la marine 
en A.O.F. et le Colonel commandant de l'air en A.O.F. 
SQnf chargés,- chacun en ce qui le concerne, de l'exé

· cution du présent arrêté. 

Dakar, le 16 juin 1945. 


Pour le Goavemear général empêcM. 
Le Gouverneur Secrétaire gé.lJéral 

i cllDrgé de l(e:qiédition des affaires courantes, 
" Y.DIOO. 



390 JOURNAL OFF.IClEL DU TERRITOIRE· DU TOGO 1er août 1945 

Peaux de boucberie 

ARRETE No 1946 SE. du 25 lulh 1945. 

LE GOUVERNEUR .GÉNÉAAL DE L'A. O. F., 
CHEVALlfJt DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, . 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant' le Gou· 

vernf.~ment général de )lA.a.p. et les décrets modificatifs 

subséquents ; 


Vu le décret du 2· janvier 1920 fixant le mode de promul

gatio~ et de publication des textes réglementaires en A. 0, F. ; 


Vu la 1oi' du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 

(X)difiant le régime des prix dans les territoires du secrétariat 

d'Etat ,aux colonies; 


. Vu l'arrêté nO 3680 SE. du 16 octobre 1943 réglem';ntant 
l'exportation de certains produits et l'arrêté 1030 SE. du 6 
avril 1944 le complétant; 

Vu l'arrêté nO 2158 S.E. du 16 juin .1941 réglementant la 
répartition ,des cuirs et peaux provenant des abattoirs .de la., 
CirOOllScriptioll de Dakar, du Sénégal, du Soudan et de la 
Hanté Côte d'Ivoire; 

La commission permanente du conseil de OouV('!rnement 
er..~~due; ... 

ARRETE:, .. 
AIlTICLE PREMIER. L'arrêté du 16 juin 1941 est 

abrogé. A compter de -la publication du présent arrêté-
les peaux de boucherie en provenance des abattoirs 
siurveillés feront l'objet d'une répartiiion sous le OOn
trôle du 'service vétérinaire (Elevage et.. Industries 
Annexes) de chaque abat1loir dans les conditi<:>ns sui
vantes : 

A) Bovins: 

Consommation \ locale Îndigène 
Tanneries locales au1lorisées 
Exportation '.. . .. 

B) - OvillS et CaprillS: 

•.Consommation locale indigène 20°/0 
. Tanneries locales au1loris'ées . <20°/0 
Exportation . • . . . . 60°/0~ 

ART. 2.·- Seuls les exportateurs patentés et habili
tés à· exporter par la réglementation en vigueur et 
les tanneurs autorisés peuvent procéder à. l'achat de 
peaux aux abattoirs surveillés, dans la, limite des pour
centages attribUés à chacune des catégpries intéres· 
$'ées~ '",- • 

ART. 3. - Dans le cas où lesexportaféurs ne procé
deraient pas à l'achat global du contingent qui leur 
est résefV<;, le solde pourra être acheté par les tan
neurs et réciproquem;:nt. 

ART. 4. _., Dans chaque abattoir surveillé il sera 
tenu un registre, sous le contrôle du directeur des abat· 
toirs (agent de l'élevage) menti.(')nnant journellement 

le nombre des peaux collectées,. par catégories et le 
détail des répartitions entre exportat<lUfS, tanneurs et 
le commerce indigène local. 

ART. 5. - Chaque tannerie tiendra par usine lin 
registre indiquant chaque mois: 

a) Les peaux de boucherie en stock au dernier jour 
du mois précédent en, distinguant les peaux brutes et 
celles en oaurs de tannage; 

b) Le poids du cuir tanné, en stock au dernier jour 
du mois précédent; 

c) Le nombre de peaux de boucherie achetées, avec 
indication de l'abattoir de provenance, et s'il y a lieu, 
du commerçant auquel eUes ont été achetées; 

d), Le nombre de peaux tannées vendues dans le 
mois ou exportées avec indication du nOm et de l'a
dresse de l'acheteur et s'il y a lieu du pays destina
taire. _ 

ART. 6. - Ce registre doit êtr;: présenté à route 
demande des functionriaires des se~ces de l'élevage 
ou de la r>roduction Industrielle et ·d;:s agents chargés 
du contrôle des s1locks et des prix . 

ART. 7. - Les infractions aux dispositions du pré
sent ar.rêté seront punies des peines pré\'Ues p.r la 
loi du 14 mars 1942. 

Al<T. 8. - Les Gouverneurs des colonies du grou
pe, le Gouverneur, Administrateur de la Circonscrip
tion deD.kar et Dépendances, le Commissaire de 1. 
Rép'Ublique au Togo sont chargés, chacun en ce qui. 
le concerne, de l'application du présent arrêté qui serà 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Dakar, le 25 juin 1945. 
\. P. COURNARIE . 

, 
Direction générale du· Pla!, et de /a Statistique 

ARRETEN" 1950 PL. da 26 ;uin 1945. 

LE GOUVERNEUR ÜÉNÉRAL DE L'À. O. F., 

Q"mvALlER DE LA ~ON n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CRoIX DE GUERR,E, 


VU Je décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver
nement général de l'A.O.F. el· les textes modificatifs sub
séquents; .. 

Vu l'arrêté général du 27 jumet 1923, constituant les 
Services du Gouvernement général de l'A.O.F. et les .. texles 
qui l'ont ultérieurement complété ou modifié; 

Vu l'arrêté du ministre des colonies, en date du fi avril 
1945,- créant .Ia Direction du Plan au Département des colo
n~es; 



391 

10 

1er août 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Sur la proposition du Gouverneur des col<mies, S.ecré-· 
taire général, 

ARRETE: 

Al(riCLE PREMIER. - 11 est créé aU Gouvernement 
général de l'A.O.F. une Directi'on générale du Plan 
et de la Statistique. 

. Cetfe Direction général est chargée; 
D'une part, en liaison avec les autres organismes du 

Gouvernemenf général, de la oonception et de la pré
paration des programmes 'd'avenir sur les plans' poli
tique, économique, financier et social; de l'{lrganis·a. 
tion des moyens propres à réalhler ces P.'0grammes; 
du contrôle de cette réalisation; 

D'aùtre part, de la statistique: 
La Direction générale du Plan et de la Statistique 

est placée sous l'autorité d'un directeur général assisté 
. d'un adjoint qui le remplace en cas d'absence ou d'em
pêchemen~. " 

, AIn. 2. - Chaque Direction générale du ÛQUveriie-' 
ment général oonserve les attributions qui lui ont 
été oonférées par les textes antérieurs. 

, .'1. _ 

Elle assure, dans le cadre des 'programmes d'avenir 
établis par la Direction générale du Plan et de la Sta
tistique, l'exécution du pl10gramme cle l'année en oours 
et la préparati-on du' programme de l'année qui suit. 

Elle prend l'aftache de.la Direction générale du Plan 
et de la Statistique pour tout projet' qui ne rentrerai! 
pas absolument dans le Cadre du Plan OU qui serait 
de nature à modifier son orientation. 

ART. 3. Il est créé, dans. COacune des ooIonies ' 
du groupe. et au 1iogo, W1 bureau du Plan et de la 
~tatistique, relevant du Secrétaire général. 

Selon les directives préparées par la Directicn géné

rale du Plan et de.la Statistique, ce bureau, d'une part, 

recueille toutes les inrormations. statistiques, d'autre 

part, assure la .coordination de l'action des bureaux 

politique, économique et des services financiers, pour 

én dégager tout ce qui intéresse la préparation et la 

réalisation du Plan. 


ART. 4. - La Direction générale .du Plan et de la 
Statistique est organisée en deux sections; 

- Etudes; 

,20 -'Service de la Statistique générale. 

ART. 5.·- Le Gouverneur des colonies, Secrétaire 
général du Gouvernement général, les Gouverneurs 
des colonies du groupe et le Commissaire de la Répu
blique au Togo, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera oommu
niqué partout où besoin sera. " 

Dakar, le 26 juin 1945, 
P. COURNARIE. 

Chambres de commerce _ Cham.bres 

d'agrieuttu,. ,et d'industrie 

ARRETE No 1994!AP.du 30 iuln 1945.· 


LE GOlNERNEUR iliNÉRAL DE L'A. O. F., 

atevALJER DE LA U:<:lION n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CRO)X DE OUERIlE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 19 seRtembre 1936, complété par lé décret 
du 20 jutll<t 1937, nommant le Ocuverneur général de· l'Afri
que occidentale française Haut-Co~missajre de la République 
au Togo; _ 

Vu le décret du 15 Mars 1917, approuvant le mode d'insti
,.,. tu!iQn de. Chambres de oomme~ce en Afrique occidentale fran~ 

Ç31se; 

Vu le décret du '9 Mars 1925, réglant le mbde d'institution 
en Afrique occidentale française des Chambres d'ag'riculturê 
et d'industrie; 

Vu le décret du 19· Février 1945, portant adaptaiion à J'A
frique occidentale française et au Togo de certaines disposi
tions de l'ordonnance du 20 Avril 1944 sur Porganisation des 
pouvoirs publics en. France après la libération, modifié par'
décret du 30 Mai 1945; 

Vu le décret du 11 juin 1945, tendant à autoriser Pélec~ 
'lion, à titre provisoire, en Afrique occidentale fran93ise et 
au . Togo des membres des Chambres de commerce amsi que 
des membres des Chambres d'agriculture et d'industrie pro.
mulgué par arrêté nO 1977 du 28 juin 1945; 

Vu l'arrêté du 31 mai 1930,; réorganisant les Chambres de 
commerce en Afrique occidentale française; 

Vu l'arrêté du 30 jùillet 1930, réorganisant les Chambres 
d'agriculture et d'industrie en Afrique oceidentale française;. 

Vu l'arrêté du 21 juin 1921 du Commissaire de la Répu
blique au Tog'O, créant" la Chambre de commerce de Lomé; 

Vu Parrêté du 29" mars 1945, fixant le mode de désiguatlon 
, des représentants des associations patriotiques"appelées à faire 
. partie. du Comité loeal prévu à l'article fi du décret du 19 
'février 1945;. • . 

Vu- l'arrêté du 3 marS 1920, fixant les délais d'application 
en Afrique occidentale française des lois, décrcts et arrêtés 
émanant du pouvoir central et· ~u Oouv-emeur gén~ral; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour l'année 1945, les listes 

électorales des. Chambres de commerce et des Cham
bres.d'agriculture et d'industrie seront révisées dans 
la deuxième quinzaine de juillet par les commissjons 
prévues à l'article 12 de l'arrêté du 31 mai 1930 et à 
l'article 6 de l'arrêté l'Ûcal du Commissaire de la Ré
publique au Togo en date du 21 juin 1921. Ces listes 
resteront déposées jusqu'au 15 août dans les bureaux 
de la mairie et dans ceux du chef-lieu de chacun des 
cercles compris en tout ou partie dans la circonscrip
tion de l'Assemblée oonsulaire. Lés électeurs dont 
l'inscription aurait été omise ou contestée pourront 
adresser leur réclamatien jusqu'au 24 août aux' pré
sidents des dites Commissions. 

Les Commissions statueront - sur les réclamations 
du 25 au 31 août et les listes arrêtées par les Cbefs 
de oolonie >ou le Commissaire de la République au 
Togo en commission permanente du Conseil privé ou 
d'administration seront publiées au Journal officiel de 
la colonie ou du' territoire, le 15 septembre au plus 
tard. 

http:1994!AP.du
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Al<T. 2. -. Les élections auront lieu le dimanche 21 
octobre 1945 pour le premier tour de scrutin et, 
éventuellement, le 28 octobre pour le second. 

Al<T. 3. - Pour l'application des dispositions de 
l'article 6 bis du décret du 19 février 1945, tel que 
modifié par le décret du 30 mai 1945 le jury d'hon
neur est oonstitué par le président de la cour d'appel 
'de l'Afrique o'ccidentale française et deux représen
tants des ass(}ciations patriotiques désignés dans les 
ooriditions prévues par l'arrêté du 29 mars 1945. 

ART. 4. - Le préserit' arrêté sera enregistré et mis 
en application suivant la procédure d'urgence prévue 
par l'arrêté g~néral du 3 mars 1920. 

Dakar, le 30 juin 1945. 
P. COURNARIE.. 

MODIFICATIf'. à l'arrêté général no 1994 AP. da 
30 ;ain 1945. . . 
Les délais prévus dans l'arrêté n" 1994 AP. du 30 

. juin 1945 pour la révision des listes élect'Ûrales des 
Chambres de commerce et des Chambres d'agricUl. 
ture de l'A.O.F..et du T'Ûgo sont modifiés ainsi qu'il 
suit: délai fixé pour la révisi'Ûn des listes électorales 
prol'Ûngé jusqu'au 15 août 1945; dépôt des listes du 
15 au 31 aO\tt; délai fillé pour les réclamati'Ûns jus. 
qu'au 10 septembre; déG!sion des commissions de 
révision du 11 au 20 septembre; publication des listes 
au Journal efficiel le 30 septembre au plus tard; la 
date des élections est fixée au 4 novembre 1945 et, 
s:i1 y a lieu, du 11 novembre pour le seoond t·our du 
sc.ruti)1. 

(So/unis à la proà?dare de pubÛcaiion d'urgence 
par arrf!ié loœl lio 392 CAB. da 24 ;aillet 1945). 

Marchandises d'jmpo..taUon 
-r-

ARRE.TE. No 2020 SE. dit 4 iaillef 1945. 


LE' GOUVeRNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHevALiER· DE LA LtOfON O'tIONNEUR, 

CoMPAGNON DE lA LIBÉRATION, CROt]( DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 réQrganisant le Gouver

nement général de PA.O.F. et les textes modîficatifsj 
Vu le décret du 2 mai 193~, concernant l'application de la 

loi du 11 juillet 1938 sur Porganisat(on de la nation pour le 
temps de guerre dans les territoires d'çutre-mer dépendant 
de l'autorité du Département des cOlonies; . 

Vu le décret -du 31 janvier 1944, portant ihstitution et 
organisation d'un établissement public dénommé ({ Comité 
du Commerce Extérieur de F A.D,P. et du Togo »i -

Vu l'arrêté na 3.804 bis SE. du 31 octobre 1943, fixant les 
conditions de répartition des marchandises d'imporlatiolli 
soumises au contrôle du Comité du Commerce Extérieur et 
destinées à êire commercialisées, arrété complété par l'arrêté 
nO 653 SE. du 29 février 1944; 

Vu l'arrêté nO 104~lsE. du 8 avril 1944 fixant les oon
ditions de répartition des marchandises d'importation sou.. 
mises au oontrôle du Comiié du .Commerce Extérieur et 
destinées à être commercialisées; , 

Vu l'arrêté nO 21111 Sfc/7 du 16 septembre 1944 modifiant 
l'.article fi de l'arrêté n" 1042/... du 8 avril 1944; 

Vu l'arrêté na 3053 sEc(7 du 15 novembre 1944 modifiant 
. 	l'arrêté nO 1042/SE. du.8 avril 1944 en ·ses articles 1, 4; 5, 

b, 1 et 10 et l'arrêté nO 2611 SE. du 16 septembre 1944 en son 
'article 2; . 

Vu l'arrêté nO 621 SECf7 du 26 février 1945 modifiant 
l'arrêté 3053lsE du 15 novembre 1944 fixant les secteursnQ 

de répartition des marchandises d'importation so'Umises au 
oontr,ôle du Comité du Commerce Extérieur; 

Vu l'arrêté nO 1484 sEc(7 du 18 mai 1945 abrogeant et rem· 
plaçant l'article' 7. de Parrêté nO 1042 SE. du 8 avril 1944; 

$ur la proposition de la commIssion prévue à l'article 6 de 
l'arrêté n" 1042/SE. du 8 avril 1944 (lettre n" 8.214/AA. du 25 
juin 1945 du président de cette commission); 

Sous réserve d/approbation en Commission Permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
Al<TICLE \'REMIEl<. - L'article 6 de l'arrêté no 1042 

SE. du 8 avril 1944 est modifié comme suit:· 
. .. ' . . . . . . . . . . . . . . , 

. . . . . . . . . . .~ ~ 

« L'ens.etrible des attributions effectuées en l'ortu du 
présent article' ne pourra toutefuis dépasser 100(0 de 
la masse des marchandises à répartir l). 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Les Oooverneurs des oolonies du groupe, 
le Gooverneur, Administrateur de la Ciroonscription 
de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Réptl
blique au Togo et le Directeur général des Services 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le con· 
cerne, de l'exécution du présent arrête qui sera' enre
gistré et communiqué partout 'Où besoin sera.. 

'.l Dakar, le 4 juillet 1945. 
P. COURNARIE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pétrole 

ARRETE. No 379 "E/3 da 13 iuillet 1945. 
LE GOUVEImEUR DES CoLONIES, 

CROIX DE OUERRE - MeDAILLE DE LA RéSISTANCE, 

CàMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminâiit les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédu.;!ion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu les arrêtés généraux des 30 aoftt et·8 septembre 1943; 

. Vu la demande collective d'homologation de prix' du 
5 juillet 1945 de l'United Afrie. Company, de la Cie 
Française de PAfrique Occidentale et des Etablissements 
R. Eychenne r-epréseqtani les sociétés pétrolïères; 

Vu l'avis exprimé par la commission des prix en sa séance 
du 12 juillet. 1945; . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEl<. - Sont fixés comme suit à' comp
ter du 1er juillet 1945 les prix de venté à Lomé, taxe 
de transaction comprise, du pétrole en caisses (arrivage 
sis «Fort Douuamont»): 

Prix de g~os par caisse de 37 litres, 5: 291 frs. 
Prix de '/2 gros par caisse de. 37 litres, 5: 306
Prix de 1/2 gros par estag. de 18 li!., 75: 153 " 
Prix de détail - le litre nu . 7 
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'" Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent être 
maj'Orés que des seuls frais de transport et manuten-
ti'Ou. ' 

A!(T. 2. - T'Oute infracti'On aux dispositions du pré
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la l'Oi du 14 mars 1942. 

A!<T. 3. - Vu l'urgence, le présent ';rrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Orné, dans les bureaux des P.T.T., des cir
oonscriptiüns et autres lieux publics. 

Lomé, le 13 j'liil!et 1945. 
P. le Commissaire 'de la République absent, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédllion des affaires 


courantes et urgentes. 

H. GAUDIJ,.LOT. 

Cbam.bre de Commerc:e 

No 381 l". - Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Tog'O pris en conseil d'administrati'On' le : 

16 juillet '1945. - Est approuvé le budget addition
nel de la Chambre de Commerce du T'Ogo exercice 
1945 - dont l'arrêté s'établit comme suit: 

Recettes supplémentaires . . 108.602,90 
_ Dépelises supplémentaires ' ---..ti-500,

d'où ,un excédent de recettes. supplémen
taires sur les dépenses supplémentaires de 102.102,90 

'-

Energie électrique 

DECISION NQ 397 TP. do. 16 Mllet 1945. 
. LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 

CROIX DE ·GUF-RR.E - MI.\OAlLLE DE LA RtslSTANCI!( 

COMMISSAI!(E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars,1921 déterminant les ;;!tributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu lé décret du 19 septembre 1936 portant réduction deS 

dépenses ~admiiIïstratives du Togo, modifié par celuÎ dù 
2{j juillet 1937; 

Vu [es propositions en date des 26 mai et 14 juin 1945 d. 
la 'société çQncessiortrtaire; 

Le conseil d'admÛlistration entetdu; 

, DECIDE, 

A!(TlCLE Pl<EMIEI<. - La valeur des index entrant 
dans la f{lrmule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il suit pour 
le deuxième semestre 1945: . 

Cc . 1.175,1<fIg 
CI . . 5,257 
Mo 1,7242 
MI , • 3,845 
Jo 387,5 
Il . . 565. 
AIlT. 2. -c En application de ces coefficients, l-es ta

rifs à appliquer pendant le deuxième semestre 1945 
sont fixés oomme suit: 

A - Pour les particulier);.' 
Prix du KWH - Lumière: 10,8910 ~ PoUl' Lomé 1 Prix du KWH  force : 8,60 

Pour Anécho 1. Prix du KWH 
Prix du KWH 

Lumière: 
force: 

12,03 
9,75 

B Pour l'administration 
10 _ Pour Lomé 1

1 
Prix du KWH Lumière: 
Prix du KWH _... force: 

9,29 
7,46 

20  Pour Anéchol 
Prix du KWH 
Prix du KWH 

'Lumière: 
Force: 

10,43 
8,60 

A!(T. 3, - La présente décision sera enregistrée 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1945, 
Pmlr Le Commissaire de la République absent, 

Le SecrétaÎTe Général, . 
chargé de l'expé4,itlon des affaires 

, courantes et urgentes, 
H, GAUDILLOT. 

Café 

NQ 384 AGilO. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: . 

19 juillet 1945. - La date de fermeture de la cam
pagne d'achat du 'Café arabica est fixée au 20 juillet 
1945. ' 
, Vu l'urgence, le présent arrêté Sera publié par voie 

, d'affichage ~ la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercleS et s1Jbdivisi<ins, ainsi que dans tous les bureaUx ' 
de postes. 

p. T. T. 

Cabine téléphonique de Blitta 

ARRETE No 385 PTT. du 19 Îllillet 1945. 
LE GOUVEilNEUR DES COLONIes, 

CR.OIX DE GUEl{R,E - "MtDAILLE De LA. RÉSISTANCE) 

COMMISSAI!(ê DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo" 
Vu le décret du 23 mars 1921 d6terminan-t les attrîbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
.vu le décret du 19 septembre 1936 portan! rédu~tion des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrété du 21 juin 1934 portant" ouverture d'agences 
postales il Pagala et· BIi(la; . 

Vu l'arrêté du 18 octobre 1938 ouvrant certains bureaux 
gares aux communications iéléphoniques privées; 

Vu l'arrêté général du 20 mars 1945, portant réaména
gement de certaines taxes postales- et télégraphiques dans le 
régime intérieur de f'A.O.F. (Togo compris), le régime
frane<:H:olonial, le régîme intercoloniaI; 

Vu l'arrêté du 7 juin 1945 ouvrani une cabine iéléphoni
que à BUtta; 

Sur la propositÎon du chef' du service de:; P.T.T,; 

ARRETE: 
A!(T\CLE PIlEM!E!(, - L'agence postale de Blitta est ....

fermée à compter du 1" août 1945. 
A!<T, 2, - La cabine téléphoniq1le de Blitta créée 

par arrêté du 7 juin 1945 est ouverte: / 
1" aux correspondances ordinaires et recomman

dées; l '! l 
2<> - à la vente des timbres-poste; 

" 
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Il
3<>. - aux communications téléphoniques officielles 

et privées; 
4" - aux communications télégraphiques officielles 

et privées; " 
Al\T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié pàrbout où besoin ,.sera. 
Lomé, le 19 juillet 1945. 

P \ Le Commissaire de la Ré publique absent, 

Le Seâ'étaire gélU!ral, 


chargé de ['expédition des affaires 

courantes et urgentes, 


H. GAUDILLOT. 

Cacao 

ARR~TE No 386 AE. du 20 Jaillet 1945. , 
. LI! OOUVERNEOO DES COI_ONtES, . 

- CROIX De GUER.R.E - MtOAlLLE DE LA Rts15TANce, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPU8L1QUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes ultérieur. .'y
rapportant' 	 . 

Vu le. télégramme 261/5E/P. du 22 juin 1945 du Gouve.; 
ne~ur général

J 
• 	 • _ 

A.RRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du cacao 

de la récolte intermédiaire est ouverte du 25 juillet 
au 30 août '1945. . 

ART. 2. - Les prix d'achat aux producteurs sont 
fixés ainsi qu'il suU : 

Pm 1!Il Jredo.dtlltl PIT, Ju:r latitfAkli.lrll 

A~ . . . 4.235 4.410 
Palimé . . 4.200 . 4.375 
Atakpamé . Ù4S 4.423 
liomégbé et Badou. 3.950 4.125 
Tougnobou 4,200.4.375 
Datis les centres 'autres que ceux ci-dessus, les' 

prix seront fixés par les chefs de circonscription· 
oompte tenu des seuls f,ais de transports routiers dé
comptés aux tarifs réglementaires .., . . 

'. AIlT. 3. - Vu l'lUrgence, le présent arrêté sera publié 
par VIOle d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux de.s cercles· et Subdivisions intéressés, des 
P.T.T. 	 et daœ tous les lieux publics. 


Lomé, le 20 juillet 1945. 

p. Le Commissaire de la Républiqae absent, 


Le' Sea'étaire gélU!ral, 

chargé de l'expédiiiott desattaires 


courantes et urgentes, 

H. GAUDILLOT. 

Per.onnel 

ADDITIF I1JJX tablellltx annexes à l'arrêté No 560/p, 
du 19 rldobre 1943. 
Cadre local européen des conducteurs de travaux 

agricoles et forestiers du territoire du Togo: 

HIÉRARCHIE 

t~~, cl,Conducteur 
en chef 2' cl. ·! 

, 
t II~; cl. 

Conducteur. 
2' cl.

prineipal . · ~ 3' cl. 

cl.! 1er• 
Conducteur 

2' cl. · _. 

1 _1 ofe d. 
Aide 2' cl.

condtuieur . 	! . 
3' cl. 

Solda au li 

juin lm 

26.000 

. 24.000 


21.000 

19.000 

17.500 


i5.000 
14.000 

12.500 
11.500 
10.500 

S'ppllm.,1 
pruiJw 

. d. 
'raU,mln~ 

9.000 
9.000 

9.000 

. 8.000 
8.000 

8.000 
8.000 

8.000 
8.000 
8.000 

1.ld. au 


1er MIt 19:41 


35.000 
33.000 

30.000 
27.000 
25.500 

UOOO 
22.000 

20.500 
19.500 
18.500 

. 'RECTIFICATIf'. à l'Oidre 06ttétal Nb 4 'du "7 juin 
1945. . "" 

A substituer au tableau Ne 1 <ie l'article 4 du Titre II 
Agetiis à soltlè jourlUl/ière 

,. 

i 

, 
17 ans.et plus 8 

Echelle J. ...... t 
moins de i7 ans 6 

2 

9 

3 4 1 5 6 
! 

7 8 

, 

10 11 12 13 

6,50 7 7,50 , 8 9 
, , 

\ Tau. des 1", 2~ et 3' zônes de l'arrêté o' 315 du17 JuÎn 1944modifié
Echelle Il. ' . . .', . . . . .'. 

1par arrêté n' 361 du 30 Jilin 1945 . 
". 

Echelle lit. 

Echelle IV. 

Echelle V. 

Echèlle VI. 

15 

1 
16 

18 20 

20 

~ 
25 28 

26 29 32 35 

18 20 

22 

Ui30~32 34 36 

38 41 44 47 
. -... 
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Les taux cl"desSJUs seront appliqués à partir du 
1er juin 1945. 

Lomé, le 11 juillet 1945. 

Le Directeur P. i. du Réseau, <les C. P. T" 

L. GUSTAVE, 

Approuvé: 

Lomé, le 16 juillet 1945. 

P,' Le Commissaire de la République absent, 

Le Sedétairegélléral du Togo, 

chargé de l'expédition des affaires 


cduranies et argentes; 


H, (}A\JDILLOT. 

Assi stance ."ciBle 
-'-

'Secours à la Commune 'de Condé"Folie 

ADDITIF à l'arrêté No 233 F" du 11 mai 1945 podatit 
'ouverture d'wte murique Muvelle au !J.udget Jacal du 
T ego exercice 1945 - et auvertWe, de crédit 
supplémetitaire au même uiuiget et exercice (J.O. 
Toge du 1er ;Ilift 1945. Page !.l83). 

Après: 
J. NOUTA~Y. 

, A;OIder: 
ApprouVé par décret Np 45"544 du. 11 {ail/et 1945. 

ACTES CONCE~NANT ,LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENfRAL 
---,-

Adm.inisfrBleurs dei Colonies 

Reclassement 

, Par arrêté du ministre des col,onies en date du 28 fé" 
vrier 1945, pris SUr pooposition de la c:ommission cen
trale de révisIon 1"lès avancements et pt1omotions abu
sifs, M:, Bérard (Jean), administrateur de 2e' classe 
des éObonies, a été reclassé administrateur de 2< classe, 
"pour compter du 1 cr juillet 1943 au lieu du 1" juillet 
1942. 

Prol1'!otion 

Par arrêté du Mirostre des Colonies en date du; 
22 juin 1945. - Sont poomus dans le cadre général 

des services civils des colonIes a,utres que l'ip.dochiue, 
pour oompter du 1er ;aJtvier 1945: 

mms ' caxsERVÉS 
:..-. Î -. ~ 

au titre di!' : au titre":des' au
ddtreU des: . 

iO"!-I! U-l-U: .i,p. mililli,.. 

Au grade d'Adjoint 
principal hors,classe : 

M. M. 
MAILLET (Jean. bicien) . 

A la 1'· classe 
du grade d'Adjoint, 

M. M .. ' •. " 
VAI.LET (Henri, Pierre, 

Marie) . 10 ID. 22j. 

A I~ 1 re classe du grbde 
de Commis: 

M. M. , . . . . 
DUBOIS (Louis. Marie. Joseph 

Amable) , , . . • . . . 4 m. 211j .• 

VILLACA"~A (René, Georges) 4 m: 8 j. 

. ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Affectation 

'Par, décisions du, Gouverneur 'général de' l'A.O.f. 
des ; 

. . . . . . . . ... . . ..~ 

25 juin 1945. M. Rudi! Jean, s<JUs-chèf de ppst~ 
de 2e classe des TransmiS!lions coIoniales,' en set", 
vice au Dahomey, est mis à la disposition du Com

,missaire de la République au 'f.ogo. 
La présente décis10n aura effet ponr compter du 

jour de la mise en l10ute de M. Rudi!. 

. .' ". . .. . . ~ . '.' . • • 

ACTES DU POUVOJR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÊEN 

Nomination. - Affectation. 

Par décision No 398 P. du; 
17 juillet 1945.- M. Menzer 'R,oberl, inspecteur de 

/je classe du cadre commun supérieur de la' police de 
l'A.O.f., nouvellement mis à la disposition du' Oom
missaire de la Répqblique au TQgo et arrivé à Lomé 
le 11 juillet 1945, est nommé adjoi~tau clief du ser~ 
vice de la sûrèté. ' ' 
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en pièces' de bronz~ d'aluminium de Of,50, 1 frc. et 
2 frs. adressé au Togo, par la trésorerie générale de 
l'A.O.F. 

La oommission dressera proëès-vefual en quatre 
exemplaires ,de ses ,oonstatations. 

C"mmune ... mixte 'de- -Lomi: --, 
Par décision NO'404 F. du: 
19 juillet 1945. - Une subvention de six, cent 

mille ,frs. (600.000 frs) est acoordée à la commune
mixte de Lomé pour lui permettre de faire face à une 
insuffisance des ressoorees üonstatées au titre du bud
get communal de l'exercice 1945. 

La dépense est imputable 'au chapitre XV .::c arti
cle 5 - paragraphe 1 (Dotations) ,du budget local 
exercice 1945. 

Contrôle de la C"mpagnie d·~le,çtriçilé 

Par décision No 391 ,TP. du : 
12 juillet 1945. - M. Oustave Ludus, iI!génieur 

hors classe des Travaux public,s des colonies est char
gé. à titre, intérimaire, des fonctions d'ingénieur chef 

, du contrôl~ de la compagnie d'électricité pendant l'ah
'serree de M. Prunet, ingénieur principal de 2< classe 
des Travaux publics des c<>loOnies, en permission de 
détente. 

M: Gustave Lucius, devra, "avant toute oonstatation,' 
, prêtér,_ serment devant le tribunal de 1re instance de 

Lomé. " 

Enseignement 

Par décisioOn No 394 E. du: 
13 juillet 1945. - Sont déclarés admis à l'examen 

pour gobtentlon du Certificat d'Enseignement Pri
maire Supérieur les élèves désignés ci-après par ordre 
de m!!rit-e: 

1er - Brym M,oudjioou - Mention A.B. 
2e - 'Afangbom Comlanvi - Mention A.B. 
3e - KenfzlerBeauty - M-ention A.B. 

4e 
 - Lawson Alphonse - Mention A.B. 

5e - Creppy Hézékiah ~ Mention A.B. 

6e - d'Almeida Christian Mention A.B. 
7e - KoOjlIroui Emmanuel - Sans Mention 
8' - Dossou Gaston - Sans MentioOn 
'g, Ammenya Oodwin - Sans MentioOl) 
,10' - Hontogbe Gabriel c- Sans Mention 
11e - Oonçalvès Sébastien - Sans Mention 
12e c-- id'Almeida Barthélémy - Sans Mention 
13e - Kpoti Augustin - Sans Mention 

- Amemwu Martin - Sans Mention 

15e~"- Ekiou Paulin - Sans Menti'on 


- Plaktor Nestor - Sans Mention 


'------------~--
Indemnité, d. transport 

Par décisioOn No 403, F. du; 
, 19 juillet 1945. L~s agentS désignés ci-après sont 

autorisés à IUtiliser leur bicyclette pour les beSoins du 

service. A cet effet, ils percèvront une indemnité d'en
tretien d'un véhicule de soixante francs (60 frs.) par 

,mois payable trimestriellement et à terme éclru, sut le 
\vu d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé leur biey- , 
c1ettè pour les besoins du service durant la période 
en caUSe: 

CirconscriptiollS administratives: 
Tomôndji" garde de cercle de 2e classe à Lomé 
Orou Kassango, garde de cercle de 2' classe à Da

pango. 
La dépense est impùtable au chapitre V - article 4 

- paragr~phe 10 budget loOcal exercice 1945. 
La préSente décision est valable pour l'année 1945. 

,Elle a effet pour oompterdu 1er janvier 1945. 

.observateur météorologiste 

Par décision No 386 'MET. du : 
12 juillet 1 q45. - L'instituteur chargé <te la direc

tion de l'éoole officielle ,de Nuatja est également char
gé de 1" marche de la station climatoloOgique de 
cette localité, en remplacement du commi~-auxi1iaire 
Dossou, secrétaire du chef de canton, e1T1pêché. 
, Cet observateur aura droit"à cet effet, à l'indemnité 

'pour travaux et, heures suppléinentaires pàyable par 
1/20' de la solde n~tte prévue à l'annexe à l'arrêté 
nO 70 F. du 5 février 194A pour oompter. du jour de 
sa prise de service.' 

Soaiété indigène .de privoysuçe 

Par décision NQ 402 AE. du : 
18, juillet 1945. - L'agent journalier Carlos <le 

Souza est nommé secrétaire-trésorier de la Société Indi
g:ènede Pn!lAoyance du cerCle d'Anéch:o. ~ 

Il· eXercera ces fonctions cumulativement avec celles 
qui lui sont confiées aJU secrétatiat de ce cercle. . 

Est rapportée la décisi()ll nO 487 du 29 novembre 
1944 nommant M. Isaac: Ephoévi secrétaire-trésorier 
de la dite Société. 

M. Carlos de Souza percevra un salaire mensuel fixé 
'à six cents francs (600 frs.). ' 

. La présente décision aura effet à compter du 15 
juin 1945. 

PARTIE NON 'OFFICIELLE 

. AVIS ET COMMUNICATIONS 

NOTICE cOfICernant les conditiollS géllérales d'd'rga
tiisaii()n et de tOfICtiolZnelnent dit centre de vacaflCes 

. destitié à recevoir les mtants de fonctionnAires et 
agents dé peluûmi du Mil!Ùitère des Colonies. 

, Malgré les difficultés inhérentes à toute réalisation 
nouvelle et le temps limité qui 'a pu être consacré 
à sa préparation, un centre de vacances vient d'être 
organisé au profit des enfants des coloniaux.' 
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Uouverture de ce centre primitivement prévue' en 
1944 a dû, en raison des évènements, être reportée. 
Elle aura lieu au mQis de juin 1945. 

La colonie fonctionnera au domaine de Orammont, 
ancienne propriété des Ducs de Savoie, situé dans le 
Département de l'Ain arrondissement de Belley, dans 
un site très pittoresque, à proximité d'lun petit lac ' 
permettant des baignades en été. 

1 
Buts du centre de vC/Cmices des colonies, 

Les buts à réaliser se résument ainsi: 
10 - Permettre aux familles.de toutes conditions 

d'en~yer leurs enfants passer des vacances. aussi 
utiles qu'agréables et avec le moins de frais possible. 

20 Favoriser~ autant que faire se peut; les famil
les ,nombreuses et les faire profiter plus largement 
des avantages qui en résultent. 

30 - favoriser, au sein de l'Empire le développe
ment d'un mouvement de' sa jeunesse. 

40 - Donner aux enJants la sanfé, les préserver des 
mala'dies par une vie saine et au grand air. 

50 ,- Développer leur musoulature, faciliter leur 
développement thoracique par des exercices 'physiques, 
d'es jeux, des p~ome,nades ou excursions ap'propriées 

, à leur tempérament et à leur âge physioliOgique. 
00 - Former ieur caractère, les discipUner et leur 

donner le goût de l'effort, du travail manuel et de 
l'étude. 

7" - Les éclairer sur les difficultés de la vie et 
ses besoins, les initier à leurs devoirs présents et 
futurs à l'école, après' l'école et dans' la Société. 

, 	 ,, 
80 - Leur faire prendre des habitudes d'ordre, de 

méthode, de goût et les obliger à observer les règles 
d'hygiène sodale individuelles et collectives qui s'im
posent à toute collectivité. 

9<> - DéveJ.opper en eyx le sentiment d'affection, 
l'esprit d'équipe (solidarité et camaraderie)' tout en 
entretenant en eux les sentimenils de respect dusi 
autrui ét les pr~ncipes reçus, dans les familles. 

10<> - Les rendre gais et joyeux, alertes et pleins 
de vie, bons et généll'eux, en faire des êtres déjà capa
bles de se débrouiller seuls au milieu des vicissitudés 
de la vie. 

l!0 ~ Enfin élever leur oceur et leur âme à'la hau
teur des circonstances présentes. 

II 
CONDITIONS ~ADMISSION 

Dates et dUrées des séjours 

. Le centre de vacances des Colonies accueillera Jes 
enfants âgés de 6 ,à Ifl ans de Coloniaux. 

Les vacances scolaires ayant lieu, en principe, du 
• 12 juillet 	au 30 septembre, il sera constitué deu~ ùU 

trois séries d'e séjours pendilllt cette période; la durée 
de chaque s'éric étant de 25 à 30 jours et caloulée de 
telle sortç que mus les enfants soient rentrés' dans leur 
famille pour Je 20 septembre au plus tard. 

La première série, composée de jeunes enfants des 
deux sexes de 6 à 8 ans,peut, sa!,!s inconvénient grave 
pour les études commencer le, 15 iuin. 

Les trois séries seront donc réparties comme suit: 
lQ'- ,,15,-4uin au 10' juillet (Session mixte de 75 

enfants de fi à 8 ans); 
20 - 15 juillet au 15 août (Session de 75 enfants 

(filles) de 8 à 15 ans); 
3<> 15 août au 15 septembre (Session de 75 en

fants (garçons) de 8 à 15 ans). 
, EUes peuvent subir des modifications de dates et 
de répartition selon les circonstances du moment., 

Dans le cas où la Colonie de vacances ne pourrait 
recevoir tous' les enfants inscrits, un .choix limitant 
le bénéfice de l'oIganisation sera 'Opéré de, la' façon 
suivante: 

a) convalescents de maladie infectieuse non conta
gieuse. . 

lJ) débiles ou malingres ayant besoin lie bonne ooùr
riture et de grand air. . 

, c) enfants éloignés du milieu familial oontaminateur, 
d) enfants ·de familles nombr,euses. 
Après yisite médicale du Service Social Régional, 

, 	 les enfants sont classés dans l'une des éatélNOries· ci
dessus avec classement suivant cotation sanitaire, socia
le ou familiale. Le chiffre résultant de l'addition des 
rotations fixera l'ordre de départ, là préférence étant 
donnée aux enfants réunissant le total le plus élevé. 

. Cota/loI/. sa.'Ùtoire 
Convalescents' (de maladie infectieuse Ou 

ô'opération) anémiques, lympha,tiqlles, 
amaigris • . . . 5 , 

Nerveux légers , . . .. 3 ' 
Faibles et malingres (infériorité des Jon: 

nées anthropométriques) 2 
Cota/km· socÛJte 

Enfants de prisonniers, de familles nom
breuses :ou orphelins . . 4 

Logements malsains , . . 3' 
Logements insuffisants, budgets insuffisants 2 

1lI 
Porl1lal:liés 

effectuées à la diligence des familles 
lQ - Certificat ooos,tatant que les enfants ne sont, 

pas alteints de maladie contagieuse, poids, caractéris
tiques médicales (points à ,surveiller, etc ..); 

20 -'Certificàt de vaccination (varlole-d}phtérie j ott 
leurs copies conformes qui seraient délivrés par les 
directeurs d'éroles ou établissements fréquentés par 
les enfants. 

Si les enfants ne sont pas vaccinés il faut lé faire 
immédiàtement: 

TI{OUSSEAIU 

OJmpioliitiol/. . 

Pilles 


3 chemises 

3 oulottes 


http:familles.de
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3 combinaisons 
1 puU-<over 
2 tricots 
2 robes 

imperméable (si possible) 
1 paire de ,sandales· 
1 brosse à dents 
2 tubes pâte dentifrice 
3 'serviettes table 
2 ,gants de toilette 
1 peigne' 
·1 paires de chaussettes 
6 mouèhoirs 
:2 tabliers ou blouses 

. 1 béret 
1 manteau .,
1 'Paire de chaussures 

3 serviettes !oUette 


Papier à lettres "t enveloppes affranchies 

1 samn !oilette 


Piè.ce d'identité 

1 ticket letlre pour' ooton repriser 

.t ticket savon détersif 


Oorço!LS 

3 chemises 
1 pull..over 
3 caleçons 
2 tabliers ou blouses 
1 manteau 
4 paires de 'chaussettes 
2 serviettes de table 
2 gants de toilette 

,1 brosse à dents 
2 tubes pâte dentifrice 
t, ,nécessaire pour chaussures 
2 ouliottes 
2 tricots 
1 veston 
6 moochl()jrs 
1 imperméable (si possible) 
1 béret 
2 serviettes toilette 
1 cache-nez 

·1 paire de sandales 
'Papier à lettres et enveloppes affrancbies 

1 savon .toilette ' 
Pièce d'identité 

1 tiCket lettre pour .ooton repriser 
1 ticket SaVOl! détersif. , 
Tootes les pièceS du t~oosseau de~nt être correc

tement marquées; 

Tickets ' d'alimenta#oll 

Les parents remettront les cartes d'alimentation des 
enfants avant leur enooi, avec les tick"ts oorrespon
dan!s à la fin du séjour à la colonie de vacances. 

IV- Orgllliisatiolt gétiérale 

Directioll . ....: La Direction Générale de la Colonie 
est assurée par IUn fonctil()nnaire du: Département assis
té d':un adjoint et d'un éoonome. 

, 

Le persollllei d'encadrement comprend: 

Une Diœclrice et des moniteùrs et monitrices. 

La Directrice est responsable de la discipline, de la 


tenue et de l'éducation des enfants. 
Ravitailknient, - Le ravitaillement est assuré par 

le gestionnaire sous la" haute autorité du Direelair. 

MeNU-TYPE 

" Petit déieaner:_ 
Lait, pain et beurre, 

Uiell(tQr: 
Une soupe de léglUmes ou hors d'œlllvre 

Un plat de viande ou oeuf 

Un plat de léglUm~s 

Un dessert ou fromage 


Oollter: 
Lait, pain et oonfiture 

Dîner: 
Une soupe de légumes " 

Un plat de pâtes, ou pommes de terre ou 'légumes 


verts " . 

Une salade 

Un entremets. 


EMPLOI DU TEMpS 

.Ma/Mée : 
8h Lever-toilette 
8 h 30 Petit déjeuner. 
9h'-<9h30 Mise en <Jrdre du lit. 
9 h 30 -- 11 h 45 Jeux ,organisés' - exercices 

physiques 

Il h 45 - 12 h Soins de propreté 

12h'- 13 h Déjeuner . 


Après-Midi: 
13 h à 16 h Sie.ste 

16 h " Goûter 


"" 	 16 h 15 - 18 h 45 Jeux de plein air 
18 h 45 - 19 h Soins de propreté 
19 h -c 19 h 45 Dîner 
19 h 45 - 20 h 30 Jeux organisés - "eillées ~ 

feux de .camp 
20 h 30 Coucher . 

Nota. - Des excursions en car' sont en outre envisa
gées par roulement. . 

Contrôle médica]. - Le contrôle médicàl est assuré 
par un Médecin de, Troupes Coloniales. 
, La pesée est faite à l'entrée et à la sortie de J'en

fant. . 
Le résultat' est porté sur la fiche médicale d'admis:. 

si<Jn {fiche établie par le médecin du Service Social). 
Catie, - Un aumonier est. attaché à" l'établisse

ment. 	 ' 
AssWtlllCe, - Une assurance collective est sous: 

crite' par le' Service / Social au hénéfice des enfants 
pendant toute la durée d{! leur séjour à la cotonie, 
V9yagcs oompris. 

T{JJ"its de remboursement. - Le barême ci-après se- 
ra appliqué pour Je' rembOurSement, par les fa)llilles, 
du prix d\;! séjour des' enfants, voyages compris à partir 
du centre de rassemblement. 
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